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Direction principale des lois sur les taxes 

et l'administration fiscale et des 
affaires autochtones 

*****

Québec, le 6 septembre 2018 

Objet : Interprétation relative à la TPS 
Interprétation relative à la TVQ 
Services de supervision clinique 
et d'évaluations psychologiques 
N/Réf. : 16-035953-001 

*****, 

Nous donnons suite à votre demande d'interprétation concernant 
l'application de la Loi sur la taxe d'accise (L.R.C. (1985), c. E-15) [ci-après LTA] 
et de la Loi sur la taxe de vente du Québec (RLRQ, c. T-0.1) à l'égard du sujet 
mentionné en objet. 

Exposé des faits 

D'après le contenu de votre demande et des précisions obtenues, notre 
compréhension des faits est la suivante 

Supervision clinique 

1. Vous nous soumettez que, selon des propos rapportés par des psychologues
après consultation de leur comptable respectif, il semble exister
deux interprétations possibles au sein de Revenu Québec quant à
l'application de la TPS et de la TVQ aux services de supervision clinique
rendus par un psychologue.

2. La première interprétation voudrait que la supervision clinique soit
considérée comme une activité de formation assujettie aux taxes alors que
la deuxième interprétation voudrait que ce service soit exonéré puisqu'il
concerne directement la qualité du service offert au client (ex. : évaluation
et psychothérapie).
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de la qualité et du développement de la pratique de l'OPQ en réponse à 
notre demande des précisions sur le sujet (Document( 

6. La supervision clinique est offerte, entre autres, dans les contextes
suivants :

• Formation ou accréditation :

o Supervision du futur détenteur de permis de psychothérapeute5
; 

o Supervision dans le cadre de l'obligation de formation continue en
psychothérapie6

; 

o Supervision de l'étudiant en psychologie qui exerce des activités
réservées dans le cadre d'un emploi7;

o Supervision des activités désignées pour le futur psychologue8
; 

o Supervision dans le cadre de la formation à l'évaluation des troubles
neuropsychologiq ues 9; 

o Supervision dans le cadre de la formation continue des
psychologues 10

• 

• Décision de l'une des instances de l'OPQ (ex. : comité d'inspection 
professionnelle, syndic, conseil de discipline et conseil 
d'administration). 

7. Le psychologue qui consulte ou qui se fait superviser par un autre
professionnel ne peut, sans autorisation, divulguer le nom de ses clients, et
ce, afin de préserver le secret professionnel11

• 

Évaluations des troubles mentaux et des troubles neuropsychologiques 

8. Avec l'adoption du projet de loi n° 21 Loi modifiant le Code des professions
et d'autres dispositions législatives dans le domaine de la santé mentale et
des relations humaines, certaines activités professionnelles, de nature
diagnostique, ont été réservées aux psychologues12

• 

9. Ces activités sont principalement l'évaluation des troubles mentaux et celle
des troubles neuropsychologiques, activités que les psychologues partagent
notamment avec les médecins13

• 

4 Desjardins, Pierre, À propos des services de superv,s,on et de leur éventuelle 
qualification à titre de fournitures admissfüles de soins de santé, Décembre 2017. 

5 Règlement sur le permis de psychothérapeute (RLRQ, c. C-26), art.1. 
6 Supra note 5, art. 3. 
7 Règlement sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées par des 

personnes autres que des psychologues et par des psychologues (RLRQ, c. C-26), 
art. 1. 

8 Supra note 7, art. 5. 
9 Règlement sur une activité de formation des psychologues pour l'évaluation des 

troubles neuropsychologiques (RLRQ, c. C-26, r. 208.3). 
1° Code de déontologie des psychologues (RLRQ c. C-26, r. 212), art. 39. 
11 Supra note 10, art. 15, par.6°. 
12 L.Q., 2009, c. 28 sanctionnée le 19 juin 2009.
13 Code des professions (RLRQ, c. C-26), art. 37.1, par. 1.2°, sous-par. b) et c). 
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Pour tout renseignement complémentaire quant à la présente lettre, 
vous pouvez communiquer avec 

Veuillez agréer, *****, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Direction de l'interprétation relative 
au secteur public 

p. j. Copie de la lettre anonymisée du 18 février 2016.


